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5.1  MESURES GENEREALES DE COORDINATION SPS (PRISE EN CONCERTATION 
 

 
 
. 

5.1.1 Contraintes d'environnement 
 
5.1.1.1 Particularités du site Installation Entretien 

Site de type 

Urbain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Bâtiments mitoyens 

 Oui    Non   
TCE TCE 

Voies de circulation 

Noms des voies de circulation :  

- Rue Souham  19000 TULLE 

  

Servitudes 

  Oui    Non 

-  
-  
-  
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5.1.1.2 Réseaux Installation Entretien 

Les déclarations de travaux et les coordonnées des concessionnaires sont disponibles 
sur le guichet unique : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr    

Déclaration de projet de travaux (DT) 

Déclaration de projet de travaux aux concessionnaires : 

 Oui    Non  le  

MO MO 

 

Les différentes Déclarations d'Intentions de Commencements de Travaux seront 
adressées, en temps opportun aux différents services concessionnaires et services 
techniques municipaux. 

 

EC EC 

Réseaux connus par le CSPS à la rédaction du présent PGC 

Le rapport de repérage des réseaux est joint au dossier de consultation des entreprises 

Réseaux enterrés connus :  Oui    Non 

 

VRD 

GO 

 VRD 

GO 

Réseaux aériens connus :  Oui    Non 

 

 : 

- Les réponses aux DT et/ou aux DICT incluant le cas échéant les réponses 
aux demandes de mise hors tension 
 

- Les plans et, le cas échéant, les recommandations spécifiques au chantier 
issues des DT et des DICT et fournis par le responsable du projet ou par les 
exploitants des ouvrages 

VRD 

GO 

VRD 

GO 

 
5.1.1.3   Installation Entretien 

 

 
EC EC 

Voie  

-   Oui    Non 

Localisation : Rue Souham  19000 TULLE 
- Nature : voie communale 
- Entretien général : goudronné correct sans difficulté apparente 

  

Parkings 

- Véhicules chantier : 
. Autorisés dans  
 

- Véhicules personnels 
. Uniquement sur parking public 

 

TCE TCE 

 
5.1.1.4 Modifications de l'environnement dues au chantier, pour la 

réalisation des travaux 
Installation Entretien 

 mporaire de chantier 
(panneaux) 

 Emprise d'une zone de chantier (stockage, bennes, bungalows) 
 Emprise d'une zone d'implantation de grue fixe 
  

EC 

 

EC 
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5.1.1.5 Chantier(s) limitrophe(s) connu(s), ouvert(s) ou prévu(s) à la date 
de rédaction du présent document  

Installation Entretien 

  Oui    Non    

 
5.1.1.6 Etablissements industriels, commerciaux, de proximités Installation Entretien 

  Oui    Non  EC EC 

 
5.2.2.6  Installation Entretien 

   Oui    Non  
 
Le projet  
 
EXTRAIT DES DISPOSITIONS GENERALES DU CAHIER DES CLAUSES 
COMMUNES DES ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES 
Ces dispositions concernant les prestataires de service, les entreprises du bâtiment, les 
organismes 
ainsi que leurs sous-
de  

certains points des 
présentes  
 
Article D 265 du Code de Procédure Pénale 
« 
maintien  » 
 
Article D 268 du Code de Procédure Pénale 
« A ce titre, il prendra les dispositions nécessaires en vue de prévenir les évasions, 
notamment en ce qui concerne la disposition du chantier, la fermeture des portes ou 
passages, les circuits de circulation, ainsi que leur éclairage. » 
 
Article D 277 du Code de Procédure Pénale 

de même de tout croquis, prise de vue ou enregistrement sonore se rapportant à la 
détention. » 
 
Le document dans son intégralité est joint au dossier de consultation des entreprises. 

EC EC 
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5.1.1.7 Prévention liée à la présence d'amiante Installation Entretien 

Pour tout bâtiment impacté par les travaux dont le permis de construire est antérieur au 
1er Juillet 1997, un rapport de repérage amiante avant travaux prévu aux articles 
L4412-2 et R4412-97 doit être fourni au CSPS et ses conclusions doivent être intégrées 
au PGC. 

 

RAPPORT DIAGNOSTIC AMIANTE AVANT TRAVAUX TRANSMIS : 

  Oui    Non  

avant réalisation des travaux dans un immeuble bâti / avant démolition. 

- A été réalisé le : 06/08/2019 
- Par la société : Manexi 
- Il porte la référence : 42089-DISP-MA TULLE-13082019.DOCX 

Conclusion du diagnostic amiante : 
 

 :  Oui    Non 
 
Voir le rapport de repérage des produits et matériaux conten
en annexe. 
 

MO MO 

Qualification des intervenants  

compétence délivrée suite à une formation dispensée par un organisme certifié. 

Tout 
intervenants 

Tout 
intervenants 

Mesures de prévention spécifiques  

Dans le cas de découverte de matériaux susceptibles de contenir de l'amiante, lors de 
la réalisation des présents travaux, au cours de démolition d'ouvrages non démontables 
pour le diagnostic, ces matériaux devront impérativement être laissés en place et 

 
Coordonnateur SPS. Ceux-ci préciseront la marche à suivre pour le traitement de ces 
matériaux 

Tout 
intervenants 

Tout 
intervenants 

 
5.1.1.8 Prévention liée à la présence de plomb Installation Entretien 

Selon la directive de la DIRECCTE CENTRE de mars 2014 le Diagnostic plomb avant 
travaux est obligatoire dans les conditions suivantes : 

La date de construction des bâtiments impactés par les travaux et la nature des travaux 
imposent le diagnostic plomb selon le tableau suivant. 

 

RAPPORT DE DIAGNOSTIC PLOMB AVANT TRAVAUX TRANSMIS : 

     :  Oui    Non  

MO MO 
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5.1.1.9 Installations de chantier Installation Entretien 

 

  Projet de Plan d'Installation de Chantier 
du Coordonnateur SPS (Voir projet PIC en annexe) 

Celui-ci fait apparaître très clairement les éléments suivants : 

 Installations générales de chantier 
 Base vie : 

o  
o Bungalow vestiaire 
o Bungalow WC de chantier 

 Parkings véhicules chantier 
 Voies de circulation et Accès véhicule de chantier  
  (barrière HERAS avec 

panneaux amovibles) 
 Position de la signalisation de chantier : extérieure, intérieure 
 Position des engins de levage, pendant toute la durée du chantier : 

o Position de base 
o  
o  
o  

 Emplacement des aires de stockage : 
o Stockage matériel 
o Stockage tampon de matériaux 

 Toute indication supplémentaire demandée pendant la phase de préparation, 
par le MO, le MOE, le CSPS 

GO GO / MOE 

 Diffusé à chaque mise à jour à tous les intervenants, avec affichage dans les bureaux 
de chantier. 

GO GO 

Panneau de chantier    

 intervenants du 
chantier et leurs coordonnées suivant CCTP 

Moa Moa 

Locaux communs à tous les intervenants 

 
mis en commun (base-  

MOE MOE 

 Les locaux communs à tous les intervenants autorisés à accéder au chantier 
-dessous désignés doivent 

obligatoirement être mis en place pendant la période de préparation de chantier. 
Cette base vie devra impérativ  
 

 

de forte circulation de production, zone de forte circulation aux stockages).  
 

 Coûts de lo cantonnements 
sanitaires/lavabos pour  

GO GO 
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5.1.1.9 Installations de chantier Installation Entretien 

Ces locaux devront comprendre : 

 
aérés, comprenant : 

 1 cabinet et 1 urinoir, ou 2 cabinets pour 20 personnes (chantier > 4 mois), OU 
minimum 1 cabinet chimique pour 10 personnes (chantier < 4 mois),   

 1 lavabo pour 10 personnes,  
 1 douche pour 8 personnes (travaux salissants, démolition) 
 potable à disposition ou 3 litres au moins par jour et par travailleurs 
 

 
 

Cantonnements pour vestiaires  
 Vestiaires : 1,25m² + 1 armoire par salarié 

R  : 
 Réfectoire : 1, 50m² par salarié + équipements adaptés 

 
 existant 

avec un équipement proposant une surface adaptée au chantier, pouvant accueillir 
les réunions. 
 

  

  

 Tous les cheminements piétons praticables par tous les temps et sécurisés, à 
cantonnements précités devront être prévus. GO GO 

 Coûts exploitation (Consommables, frais de nettoyage de la base vie) GO-CP GO-CP 

Locaux privatifs entreprises 

 :   

 La configuration et l'environnement du site exigent une rationalisation des surfaces 
pour le chantier, aussi il est impératif de transmettre, pendant la période de 
préparation du chantier, les besoins de chaque entreprise. Toute demande d'une 
entreprise après la période de préparation, sera examinée au cas par cas, et pourra 
être refusée. 

EC EC 

Clôture de chantier 

 Mise en place d  : 
 Type de clôture : HERAS 
 Localisation : Chantier 

 
 . Elle sera installée au démarrage 

des travaux de terrassements généraux. 
 

 Les clôtures provisoires seront composées de panneaux grillagés sur plots béton et 
reliées par connecteurs. 

GO GO 

Signalisation et balisage de chantier 

  :  
 Entrée / Sortie de chantier, dans chaque sens de la circulation en signalisation 

 
 Fléchage du chantier 

GO  GO  

 Au droit des clôtures : 
 Panneaux « Chantier interdit au public » : aux accès  
 Panneaux « Sortie de camions » : aux accès du site 

GO  GO  
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5.1.1.9 Installations de chantier Installation Entretien 

  : 
 Accès aux bâtiments 
  
 Accès aux zones de stockage 
 Balisage de toute zone de stockage ou de points singuliers avec risques 

GO  GO  

Installations électriques provisoires (NFC 15-100 article 704-4) 

Installation électrique générale de chantier : 

 Source :  
 Réseau EDF 

fourreaux enterrés sous les voies de circulation (véhicules ou piétons), soit sur poteaux 
provisoires suivant besoins. 

p
enterrés. 

oies de 
circulation (véhicules ou piétons). 

GO GO 

Installation électrique secondaire de chantier : 

 Source : Armoires générales  
 

 Coffrets de chantier : répartis aux différents niveaux distribués et ne nécessitant pas 
25 m pour les différents travaux. 

Distribution vers les différents postes de travail depuis les armoires ou coffrets de 
chantier, en respectant une distance obligatoirement inférieure à 25 m. 

Aucune rallonge défectueuse ou équipement portatif défectueux ne sera tolérée sur le 
chantier. Dans le cas contraire, ceux-ci seront automatiquement mis au rebus. 

EL EL 

Eclairage provisoire :   

 Eclairage intérieur 

travaux doit être réalisé dans des conditions d'éclairement suffisantes. Pour les 
besoins du chantier et pour certaines interventions il sera obligatoirement réalisé un 
éclairage temporaire d'appoint.  

GO GO 

Vérification de conformité : 

 Les installations 
organisme agréé avant toute mise en service. Les réserves éventuelles devront 

utilisation. 

EL EL 

 Coûts exploitation (Consommables) GO - CP GO - CP 

Estimation du besoin de puissance : 

 Chaque entreprise devra indiquer pendant la période de préparation de chantier 

informations recueillies 
dans les pièces écrites. 

EC EC 
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Chauffage de chantier (option) 

  

chauffage ou de préchauffage des locaux seront nécessaires. 

 : 

 Les moyens : la location de moyens de chauffage ou la mise à disposition 
 

GO GO 

 
chauffage 

GO GO 

 Les consommables GO-CP GO-CP 

Registre Sécurité de Chantier 

 Le registre pour les engins collectifs de chantier, installations électriques provisoires, 
appareils de levage, échafaudages, sera ouvert et disponible sur le chantier, incluant 
les comptes rendus de visites de vérifications, les levées de réserves, les rapports 
techniques à jour, notice de montage et de calculs des échafaudages et les PV de 
réception. 

GO (phase 
GO) 
EL 

(phase 
CES) 

GO (phase 
GO) 
EL 

(phase 
CES) 

   

5.1.1.10 Circulation sur le chantier Installation Entretien 

Circulation des véhicules  

 

 :  Oui    Non  
  

Circulation des véhicules 

être restreint aux seuls véhicules de livraisons et véhicules ateliers pour laisser toute aisance 
 

Tous les autres véhicules ; entreprises, transport et personnel, stationneront les parkings 
visiteurs ou sur le domaine public. 
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5.2 MESURES DE COORDINATION PRISES PAR LE COORDONNATEUR EN MATIERE DE 
SECURITE ET LES SUJETIONS QUI EN DECOULENT 

 

5.3.1 Accès - Circulations horizontales et verticales selon phasage de travaux et zone 
 (voir phasage + PIC) 

 
5.3.1.1 Accès 

 Phase 1  Zone 5 (Local fouille) -. Démolition existante  Gaine ascenseur 

 depuis le sous-sol avec une fermeture 
 

  

 Phase 2 : Extension + Zone 2A et Zone 2B 

 Extension : accès depuis le portail extérieur vers la zone travaux 
 Zone 2A + Zone 2B : accès par le chemin de ronde avec un escalier extérieur type 

échafaudage et une recette à matériaux. Les ouvriers passeront par une fenêtre qui sera 
déposée le temps des travaux et remplacées par un moyen de fermeture condamnable. 

cellule de cette zone. 

 
 Phase 3 : Zone 1 + Zone 3A + Zone 3B + Zone 4A + Zone 4B 

 
échafaudage. Un moyen de fermeture opaque et condamnable sera installé en lieu et place de 
la fenêtre actuelle  

 
 -

nc condamnées 
le temps des travaux.   

 
 

échafaudage et une recette à matériaux. 

  

 
5.3.1.2 Circulations horizontales des piétons 

 bâtiments seront aménagées de manière à : 
 Protéger les ouvriers contre tout risque de chute de plain-pied. 
 Permettre 

ce type de matériel. 
 

 Circulations extérieures : Les déplacements devront se faire sur des cheminements « pieds propres 
» en matériaux d'apport et nivelés pour éviter les torsions des pieds et risques de chutes.  

GO GO 

 Des passerelles seront installées pour franchir les tranchées ainsi que tous les autres obstacles VRD VRD 

 
5.3.1.3 Circulations verticales  

   

 
 

GO 
COUV  

GO 
COUV 

  

Les accès échelles devront être strictement limités aux accès ponctuels et sans manutentions manuelles 
et devront dans ce cas respecter les prescriptions suivantes : 

 Echelle dépassant le niveau à atteindre de 1.00 m, fixée en tête et en pied 
 Aménagement d'une plate-forme protégée par garde-corps au niveau à atteindre 
 Echelle d'accès des personnels uniquement (pas de matériau ou de matériel porté) 

 

EC EC 
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5.2.2 Conditions de manutention des matériaux et matériels, utilisation des engins de 
levage  

 
5.2.2.1 Conditions de manutentions des matériaux et matériels Installation Entretien 

grue 

Installation   

 
sur le chantier 

GO GO 

 
CSPS 

Cet examen englobe toutes les vérifications et notes de calculs justifiant que la grue sera 
installée et utilisée dans des conditions assurant la sécurité de tous, dans les conditions 
limites fixées par la notice technique du fabricant. Il prend en compte : 

  
 Le positionnement de la grue, 
  
 Les effets de site éventuels (recommandation R406), 
  
 

proprié
 

 
des chantiers mitoyens). 

GO GO 

  
 Les moyens nécessaires à la transmission des informations entre tous les grutiers et 

les responsables des travaux ou du chantier (radiotéléphone, etc.) devront être mis 
 

 Vérification à la mise en service et périodiques. Communiquer les documents des 

fondations) au vérificateur. 
 Toutes les réserves seront levées AVANT utilisation. 
 Un anémomètre sera installé au sommet de chaque grue, couplé avec système de 

préalarme / alarme. 

GO GO 

Utilisation   

  
  
 Si les conditions ne permettent pas au conducteur de suivre visuellement toutes les 

de l'entreprise). Un système radio pourra également être mis en place. 

GO GO 

Servitude de grue   

 Les manutentions et approvisionnements avec la grue du chantier ne pourront 

intervenants 

GO GO 

Organisation des approvisionnements 

 

des charges 
admissibles. Les entreprises devront ANTICIPER l'approvisionnement de leurs 
matériaux de manière à disposer de ces plateformes de réception. Les matériaux 
seront déposés sur les planchers de chaque niveau et immédiatement distribués sur 
le niveau 

GO GO 
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5.2.3 Approvisionnements, délimitation et aménagement des zones de stockage et 
 

 
5.2.3.1 Approvisionnement Installation Entretien 

 Les matériels et matériaux devront être distribués sur les postes de travail au fur et à 
mesure des approvisionnements. 

EC EC 

 Les entreprises devront formuler leurs besoins en surface de stockage et surface de 
magasins au cours de la phase préparation du chantier. 

 Les fournisseurs seront informés sur les personnes à contacter sur le chantier et sur les 
modalités pour accéder au chantier (DHOL) 

EC EC 

 
du chantier et effectuer un contrôle du matériel et matériaux livrés 

EC EC 

   

5.2.3.2 Conditions et délimitations des zones de  Installation Entretien 

 
seront étudiées avec le MOE et le CSPS en phase de préparation, sur proposition de 
chaque entreprise. 

TCE TCE 

 Gestion  : 
 organisation des approvisionnements, 
 

matériaux et des charges. 
 Mettre en place un suivi hebdomadaire en réunion de chantier (adaptation des moyens, 

 

OPC OPC 

 
pouvant accueillir des containers. cf PIC 

GO GO 

 La configuration et l'environnement du site exigent une rationalisation des surfaces pour 
le chantier, aussi il est impératif de transmettre, pendant la période de préparation du 
chantier, les besoins de chaque entreprise. Toute demande d'une entreprise après la 
période de préparation, sera examinée au cas par cas, et pourra être refusée. 

TCE TCE 

 
complété en phase de préparation. 

GO GO 

  : 15m x 10m GO GO 

  : 10m x 10m GO GO 

 Les aménagements nécessaires à la réalisation de ces zones/aires et leurs libérations 
devront être effectués de façon à permettre le stockage ou 
renversement de ceux-ci. 

GO GO 

 Tout stockage ou entreposage, devra être correctement calé ou stabilisé avec des 
moyens adaptés aux équipements ou matériaux, évitant tout renversement. 

EC EC 

 Les circulations devront rester libres de tous stockages ou autres. TCE TCE 
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5.2.4 Nettoyage et évacuation des déchets et décombres 
 
Le jet de tous matériaux par les trémies ou les ouvertures est strictement interdit. 
 

Nettoyage et évacuation des déchets 

 Les entreprises 
chutes, 
Chaque entreprise 
dehors de e chantier. Les installations et les abords de chantier seront tenus 
dans un état de propreté constant. En cas de carence, le coordonnateur SPS pourra 

 désigner une entreprise pour réaliser les travaux de 
nettoyage aux frais des entreprises responsables  

 

TCE TCE 

 Utilisation des recettes à matériaux TCE TCE 

 

5.2.5 Protections collectives 
 
 
Note préliminaire : 
Chacune d'entre elles est à la charge d'une entreprise définie, celle-  
son retrait. 

suivantes : 

 
(garde-c  

 Après suppression du risque en cours de chantier  
 Pour réalisation de travaux nécessitant la dépose de la protection collective : respecter la procédure ci-après. 

 
Retrait provisoire d'une protection collective : 
Toute entreprise ou travailleur indépendant qui, pour l'exécution de sa tâche, doit momentanément modifier une 
protection collective, doit obligatoirement : 

 Dispositions préalables : 
 Informer préalablement le  
 Justifier le retrait de la protection collective en place par l'impossibilité d'exécuter sa tâche par quelque 

moyen que ce soit 
  
 Indiquer les éventuels moyens de protection individuelle à adopter temporairement, ou pendant toute la 

durée de la tâche, pour son personnel ainsi que pour celui d'autres entreprises éventuellement 
 Méthodologie : 

  
 Déposer la précédente 
  
 Réaliser son intervention 
  
 Déposer la protection remplaçante 

  
Autres protections collectives : 
Dans le cas où l'évolution du chantier, par modification de planning par exemple, impliquerait la modification ou l'ajout 

Coordonnateur SPS et -ci. 
 

Règles de responsabilité des protections collectives : Installation Entretien 

 
entreprise est tenue de mettre en place les protections collectives des ouvrages 

 
EC EC 
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Règles de responsabilité des protections collectives : Installation Entretien 

 
 

EC EC 

 
autre entreprise que celle installatrice  

EC 
(frais à la 
charge de 

défaillante) 

EC 
(frais à la 
charge de 

défaillante) 

 
 

5.2.6 Mesures prises en matière  
 
Préambule 
 

-
de risques se présente de la manière suivante dans les tableaux ci-dessous : 
 
- Risque prévisible en fonction des tâches et éléments techniques connus à ce jour 
- Mesures de prévention collectives pour la réalisation des travaux intégrant les risques liés à la co-activité à mettre 
en place en place par le lot. 
 
Les mesures définies par phase se cumuleront 
générales définies dans les chapitres précédents. 
 
Les entreprises (titulaires ou sous-traitantes chargées de travaux) devront impérativement expliciter dans leur 
PPSPS les méthodologies qu
méthodologie devra clairement expliciter le type de moyens correspondants nécessaires à la prévention des risques 

au minimum reprendre les 
points énumérés ci-dessous. 
 
5.2.6.1 Phase Préparation 
 
Coactivité : Gros  
  
 

Phase préparation Installation Entretien 

Installations de chantier   

 Raccordements sur le chantier en eau potable, électricité et eaux usées. MO GO-CP 

 Mise en place des installations de chantier  GO GO 

Risques électriques   

 Etablissement des DICT auprès de tous les services concessionnaires EC EC 

 Contrôle des installations électriques de chantier, y compris des bases vie par un 
organisme agréé -
du 26 décembre 2011., l
à un organisme de contrôle agréé. La périodicité du contrôle est annuelle). Un 
exemplaire du rapport de conformité devra être tenu à disposition sur le chantier 

GO  GO  

   

 Identification et balisage des zones pour les produits dangereux, mise en place des 
moyens de lutte (extincteurs, bac de rétention, débroussaillage périphérique, etc.). 
Limitation du stockage dans les quantités nécessaires à la consommation 
journalière. 

GO GO 

Risques liés au renversement des installations   

 Réalisation des études de sol et de fondations avec ouvrages spécifiques suivant 
besoins pour les installations des bases vie, pour celles de levage ou de production 
de béton 

GO GO 
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Phase préparation Installation Entretien 

Risques liés aux VRD préalables : écrasement, chute, ensevelissement, 
heurt   

 Balisage en retrait des fouilles ouvertes EC EC 

 Passerelles de franchissement sécurisées des fouilles ouvertes EC EC 

 Protection des têtes de talus par garde-corps (avec plinthes) EC EC 

  EC EC 

 Mise en place de garde-corps au droit de toutes les tranchées EC EC 

 Mise en déblais évitant tout glissement EC EC 

 Matériel conforme et contrôlé, notamment avec signal sonore de recul ou caméra en 
parfait état de fonctionnement EC EC 

 Guidage par homme trafic suivant besoins et délimitation des zones 
engins EC EC 

 Veille à la bonne application des consignes de sécurité pour les travaux à proximité 
des lignes électriques aériennes ou enterrées EC EC 

 
 
5.2.6.2 Phase Terrassement   
 
Co activité :  

 
Phase Terrassement   Installation Entretien 

   

 Délimitation des zones de travaux avec emprises nécessaires permettant la prise en 
compte pour les chutes éventuelles des éléments en surplomb, et information 

 
GO GO 

 Mode opératoire adapté à la tâche à décrire dans le PPSPS EC EC 

Risques de chute   

 Balisage en retrait des fouilles ouvertes EC EC 

 Passerelles de franchissement sécurisées des fouilles ouvertes EC EC 

 Protection des têtes de talus par garde-corps (avec plinthes) GO t GO 

 Mise en place de garde-corps au droit de toutes les tranchées GO GO 

   

  EC EC 

   

 Matériel conforme et contrôlé, notamment avec signal sonore de recul en parfait état 
de fonctionnement 

EC EC 

 
engins 

EC EC 

 Veille à la bonne application des consignes de sécurité pour les travaux à proximité 
des lignes électriques aériennes ou enterrées 

EC EC 

Risques de blessures   

 Protection des aciers verticaux et latéraux en attente EC EC 

 Balisage du rayon raclant de la centrale à béton GO GO 
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Phase Terrassement   Installation Entretien 

Risques de    

 
béton en sous-sol, et respecter le retrait en tête préconisé par le rapport 
géotechnique. Dans le cas contraire, soutènements provisoires à mettre en place et 

 

GO GO 

 
charges roulantes ou de stockages à proximité des talus de terrassement pendant la 
phase provisoire de chantier 

GO GO 

 Stockage des matériaux de façon à éviter tous risques de chute ou de déstabilisation EC EC 

 
5.2.6.3   
 
Co activité :  ; Etanchéité ; Electricité ; Plomberie Sanitaire ; Charpente ; Menuiserie extérieure ; 
Façades vitrées  
 

  Installation Entretien 

Risques de chute   

 tous les lots concernés, pour le choix 
et la position des protections collectives (garde-corps, fermetures de trémie ou 

ces protections. 

GO  

 Rives de dalles   

 Protections par 
préparations de coulage, celles-ci doivent être posées dès la fin des 

 
GO GO 

 En priorité, les protections en rive de dalle pourront être assurées par 
potelets enfichables pour support gardes corps dans des douilles 
préalablement calées en haut de voile. 

GO GO 

 
de couvertine ou autres) ou mise en place de protections collectives 
adaptées en remplacement. Laisser les protections du lot GO le temps 
maximum, étancher autour des potelets, et ensuite à la fin de l'ensemble des 
interventions, revenir pour boucher après enlèvement des protections. 

COUV COUV 

 Baies libres    

 Protection des baies libres ou des allèges inférieures à 1 m ou des portes 
fenêtres par mise en place de protections provisoires en tableaux. 

GO GO 

 Maintien des protections collectives en ouverture de baies. La dépose de 
celles-ci sera conditionnée par la pose immédiate des menuiseries ou de 
garde-corps au fur et à mesure.  

MEX MEX 

 Pose impérative des vitrages au fur et à mesure de la pose des menuiseries 
avec affichage obligatoire (et son suivi durant le chantier) sur les vitrages 
«  ; danger de chute » dans le cas de non mise en 
place des gardes corps de balcons ou des allèges en tableaux. Une 
obturation provisoire inte

 

MEX MEX 

 Trémies et réservations   

 Protection fixée des trémies de dalle GO GO 

 « sécurité » pour 

pour le personnel, et une trappe toute longueur pour les approvisionnements 
du plaquiste. Cette disposition pourra être changée et proposée par 

e préparation par un système répondant aux mêmes 
exigences de sécurité. 

GO GO 
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  Installation Entretien 

 Mise en place de plaque fixée, boîte de protection tronconique, ou maintien 
du treillis soudé. 

GO GO 

 Protections par garde- , fixés sur la structure 
métallique indépendamment des bacs collaborant. 

CHARP CHARP 

 Toitures   

 Pose de filets en sous face de charpente, sur la totalité de la surface à 
couvrir.  

CHARP CHARP 

 Intégration de supports pour garde-corps provisoires en rives sur la structure.  COUV COUV 

 Mise en place de garde-corps provisoires en périphérie de la couverture en 
utilisant les supports installés sur la charpente métallique. Les lisses doivent 

 
COUV COUV 

Risques de blessures   

 Protection des aciers verticaux et latéraux en attente (dont ceux pour maintenir les 
gaines en dalle) 

GO, EL et 
PB 

GO, EL et 
PB 

   

 Mise en attente des banches de manière à éviter tout renversement de celles-ci GO GO 

 
en surplomb générant un risque 

EC EC 

 
le passage de personnel 

EC EC 

 Stockage des matériaux de façon à éviter tous risques de chute ou de déstabilisation EC EC 

 Balisage de la zone de levage et homme-trafic au sol EC EC 

   

 Extincteur adapté conservé à proximité des travaux par points chauds et surveillance 
pendant 2 heures après la fin de ces travaux. 

EC EC 

Risques de brûlures   

  EC EC 
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5.2.6.4   
 

Co activité :  ; Electricité ; Plomberie Sanitaire ; Ventilation ; Cloisons Doublages ; Menuiserie intérieure ; 
Faux plafonds ; Revêtements de sols ; Peinture intérieure ; Equipements fluides intérieurs ; Bardage  

 

  Installation Entretien 

Risques de chute   

 
place de protections collectives adaptées en remplacement (ossature de cloisons 
admise si mise en place de lisse de garde-corps incluse) 

PLAQ PLAQ 

 Les tuyaux servant aux approvisionnements des mortiers pour les travaux de sols 
devront être disposés de façon à limiter au maximum leurs gênes (arrimage 
notamment dans les escaliers) 

CAR CAR 

 Dépose des coffrages « sécurité des 
escaliers définitifs 

MIN MIN 

 Utilisation de PEMP ou des échafaudages des travaux de façade pour la mise en 
 

Bardage Bardage 

 Surveillance accrue pour les enlèvements des déchets et de leur évacuation, afin 
circulation encombrée et notamment dans les escaliers 

TCE TCE 

 Les approvisionnements par les balcons devront se faire sans avoir à déposer les 
garde-corps provisoires mis en place. La zone de levage de la charge doit être 
balisée.  

TCE TCE 

 Mise en place 

excéder 40m) 
PB PB 

 

rapportant. 

PB PB 

 reprise 
concernée par la trémie replacera un platelage fixé au sol si le risque subsiste. 

EC EC 

 

  

 

EC 

 

EC 

Risques de collision, écrasements   

 

nécessaires à la continuité du chantier 
T T 

   

 Percements en plafonds et dalles : balisage des zones d'intervention, en partie haute 
et en partie basse, pour prévenir la chute de gravats liés au percement (carottage) 

EC EC 

 Balisage de la zone de levage et homme-trafic au sol. EC EC 

   

 Extincteur adapté conservé à proximité des travaux par points chauds et surveillance 
pendant 2 heures après la fin de ces travaux. 

EC EC 

Risques de blessures, émission de poussières   

 Installer vos zones de découpes / poste de travail dans une pièce identifiée  pas 
dans une zone de circulation. 

 Privilégier le captage à la source 
EC EC 
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5.3 SUJETIONS DECOULANT DES INTERFERENCES AVEC DES ACTIVITES 
 OU A PROXIMITE DUQUEL EST 

IMPLANTE LE CHANTIER 

 
Les travaux seront exécutés  nécessitant que toutes mesures soient 

prendre toutes les dispositions nécessaires pour réduire à leur minimum possible les gênes imposées aux 
agents pénitenciers et aux détenus
le bruit, les fumées, les poussières, etc. 

Horaires et contraintes de livraisons 

Les horaires de livraison du chantier par les fournisseurs se feront dans les mêmes créneaux horaires que les 

 

 

mité immédiate du site. 
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5.4 MESURES GENERALES PRISES POUR ASSURER LE MAINTIEN DU CHANTIER EN 
BON ORDRE ET EN ETAT DE SALUBRITE SATISFAISANT 

 
Nettoyage de chantier 

Le chantier sera nettoyé quotidiennement et au fur et à mesure du déroulement des 
TRAVAUX. 

EC EC 

Chaque entreprise DOIT impérativement débarrasser ses propres déchets de chantier, au 
fur et à mesure de leurs productions. 

EC EC 

Les nettoyages devront être effectués conformément aux principes suivants :    

  GO GO 

  EC EC 

 Les parties communes à toutes les entreprises (circulations, voies de circulations, 
 

GO-CP GO-CP 

 Nettoyage des postes de travail de chacun, et par aspiration des poussières (plâtre, 
ciment, bois). 

EC EC 

 
 

GO-CP GO-CP 

 Nettoyage sur injonction : travaux ordonnés à 
CSPS, et/ou OPC, et/ou MO 

A charge 
Entreprise 
défaillante 
consignée 
sur le CR  
chantier 

A charge 
Entreprise 
défaillante 
consignée 
sur le CR 
chantier 

  désignée par le MOE 
et CSPS, et/ou OPC, et/ou MO 

A charge 
Entreprise 
défaillante 
consignée 
sur le CR  
chantier 

A charge 
Entreprise 
défaillante 
consignée 
sur le CR 
chantier 

 sans pouvoir affecter 
celle-ci à un lot précis : travaux ordonnés à une entreprise extérieure ou à 

 

A charge 
CP 

consigné 
sur le CR  
chantier 

A charge 
CP 

consigné 
sur le CR 
chantier 

 Nettoyage des abords et toute zone du chantier : 
désignée par le MOE et CSPS, et/ou OPC, et/ou MO 

GO-CP GO-CP 

 Nettoyage des véhicules sortants sur les voiries publiques EC EC 

 Mise en place de poste de nettoyage des véhicules sortants GO GO 
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5.5 RENSEIGNEMENTS PRATIQUES PROPRES AU LIEU 
CONCERNANT LES SECOU ES PERSONNELS AINSI QUE 
LES MESURES COMMUNES ES EN LA MATIERE 

 
 
 Installation Entretien 

Consignes   

 Consignes à retrouver en affichage extérieure de la base vie  
 

GO 
 

GO 

Lors d'un accident grave, le déplacement de la victime ne peut être envisagé, la consigne 
générale en cas d'accident sera la suivante : 
 
Appeler : POMPIERS : tél. 18 ou SAMU : tél. 15 

composez le 112 
 

en donnant les informations suivantes : 
1. ICI CHANTIER, à TULLE, rue Souham   Téléphone 

 
2.  
3. SIGNALEZ LE NOMBRE DE BLESSES ET LEUR ÉTAT 
4. DECRIVEZ  
5. FIXER UN POINT DE RENDEZ-

pour guider les secours ; 
6. NE RACCROCHEZ PAS LE PREMIER, faites répéter le message 

 

Les voies de circulation devront toujours être dégagées pour faciliter le déplacement des 
véhicules de secours. « L'accueil » des secours médicaux spécialisés devra être réalisé 
dès l'entrée du chantier afin de faciliter le déroulement de l'opération. 

 
OPPBTP, «  » dûment complétée sera apposée à proximité du 
combiné pour faciliter les instructions données par téléphone. 
 

TCE TCE 

 

 
 

 
TCE 

 
TCE 

 Un local « infirmerie 
chantier supérieur à 100 hommes GO GO 

Déclaration d'accident 

 Chaque entreprise se chargera de la globalité de la procédure administrative de 

sous 24 heures) et rédigera un compte-rendu 
et les mesures prises pour éviter tout renouvellement du même accident. 

 
TCE 

 
TCE 

Orientation des secours 

 . 
 

TCE 
 

TCE 

Mesures de secours et de communication sur le site 

 Chaque entreprise sur le site disposera d'une trousse de premiers secours 
 

TCE 
 

TCE 

 toujours accessible sur le chantier. TCE TCE 

 
+ inspection mensuelle + maintenance annuelle) 
proximité immédiate des locaux où sont stockés ou utilisés des produits 
inflammables. 

GO GO 
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 Installation Entretien 

Secouriste 

 
proportion de 1 pour 20 salariés effectivement présents sur le chantier. 

TCE TCE 

 1 Secouriste pour 20 salariés du chantier, pendant la phase Préparation GO GO 

 1 Secouriste pour 20 salariés du chantier, pendant la phase GO  
 

GO et 
COUV 

GO et 
COUV 

 1 Secouriste pour 20 salariés du chantier, pendant la phase GO  Corps 
 

GO  EL   
PLAQ 

GO  EL  
PLAQ 
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5.6 MODALITES DE COOPERATION ENTRE LES ENTREPRENEURS, EMPLOYEURS, OU 
TRAVAILLEURS INDEPENDANTS 

 
Les dispositions suivantes sont à respecter par TOUTES les entreprises (titulaires, sous-traitantes 
ou travailleurs indépendants) : 
 
Procéder avec le CSPS à une inspection commune : 

  
 

 Demande de  
et ses délais de réalisation de PPSPS (Plan Particulier de Sécurité et Protection de la Santé), dans un délai 

-vous. 
 

  ou su
 

 
 ntion est 

elle-

de sécurité et de prévention de la santé. 
 

 Chaque intervenant, titulaire ou sous-traitant, sera représenté par une personne informée des travaux à réaliser 
(conducteur de travaux ou chef de chantier) à même de décider des moyens de prévention à mettre en place et 
à transmettre ces informations aux équipes intervenantes. 

 

 Préalablement à inspection commune, chaque intervenant diffusera au CSPS : 
-un projet de PPSPS décrivant les modes opératoires envisagés avec un planning et les mesures de prévention 
associées ; 
-la liste des travaux sous-traités ainsi que les coordonnées des sous-traitants 
 

La forme des inspections commune sera décidée par le CSPS : Inspections communes individuelles ou par phase. 
 
 
Rédiger et ection 
commune, avant son intervention sur le chantier : 
 

 commune. 
 

risques exportés 
le PPSPS pour tout nouveau produit ou modification de produit par rapport au PPSPS initial. 
 
Transmettre le PGC et son PPSPS à son sous-traitant éventuel : 

 
 - -

traitants.  
 Transmettre à son personnel les informations de prévention à respecter, (connaissances du travail exact à 

effectuer, de la position des canto

igations que tout 

spécifi  
  plans, notes techniques, notices ou documents en matière de sécurité, 

tels que définis dans le présent PGC, ou demandés par le CSPS. En particulier, tous les rapports de contrôle 
réglementaire à la mise en service seront transmis avec la justification écrite de la levée de toutes les éventuelles 
remarques.  
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révention :  
 
Les personnes autorisées à accéder au chantier sont les personnels des entreprises titulaires ou sous-traitantes, qui 
sont :  

 Informées par les entreprises : 
 Des mesures SPS contenues dans le PGC 
 on commune avec le coordonnateur SPS 
  

  
 
En cas de non-respect constaté des consignes SPS, les personnes en cause ne sont plus autorisées et le 
coordonnateur SPS peut être amené à prendre les dispositions suivantes :  

 Arrêt du poste de travail 
 

consignes 
 Consignation dans le registre journal des événements et consignes reformulées, avec visa des personnes 

concernées  
 Autorisation de la reprise du poste de travail  

 
sés à accéder au 

chantier.  
 
Travaux :  
 

 : 

- Viser le Registre Journal  
-    
- Transmettre tous plans, notes techniques, notices ou documents en matière de sécurité, tels que définis 

dans le présent PGC, ou demandés en cours de chantier par le coordonnateur. 
- Participer aux travaux du CISSCT et à ses réunions, et faire participer les représentants des salariés des 

entreprises 
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1. Conclusion du rapport

1.1. Conclusions générales 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits susceptibles de 
contenir de  

Remarques particulières : 

Des investigations complémentaires sont à prévoir (cf. §1.3.). 

1.2.  

Réf. 
MPCA 

Description 
Localisation générale, zone 

homogène ou par similitude 
 

Critère de 
décision 

Photo 

 sans objet    

1.3. Locaux et composants non inspectés 

Index 
balise 
plan 

Localisation 
Type de 
réserve 

Raison de la 
réserve 

Moyens à 
mettre en 

 
Commentaires Photos 

24 R+2.pdf 
Composant 

non 
investigué 

accès 
verrière 

inaccessible 
depuis le 

R+2 

nacelle 
depuis le 
RdC ou 
accès 

extérieur  

/ 

 

a rien oublié. 

Composant ou partie de 
composant 

Localisation Cause de non-inspection Moyens à mettr

sans objet    
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2. Objet et programme du repérage
La présente mission consiste à établir le constat de repérage avant réalisation de travaux dénommé mission « 
Travaux » sur le bien ou parties de bien suivant : 

MA TULLE  
26 rue Souham 19000 TULLE 

Type de bien : Etablissement pénitencier 

l 
quée est celle de la norme NF X 46-020 

 

Le repérage porte sur les zones concernées directement ou indirectement par les travaux prévus. Le périmètre du 
présent repérage  

Ce repérage est destiné à être communiqué aux entreprises appelées à faire des travaux afin qu'elles puissent 
procéder à l'évaluation des risques conformément au code du travail et déterminer les mesures de préventions 
adaptées pour la protection des salariés, des occupants éventuels et de l'environnement. 

2.1. Périmètre des travaux 

D'après les indications fournies par le Maître d'Ouvrage ou issues des documents communiqués (descriptifs, plans, 
etc.), les travaux portent sur le périmètre suivant : 

3 zones du RdC au R+2 du bâtiment principal 

2.2. Descriptif des travaux 

D'après les indications fournies par le Maître d'Ouvrage ou issues des documents communiqués (descriptifs, plans, 
etc.), la nature des travaux est la suivante : 

Réaménagements de certains locaux 

Locaux concernés Nature des travaux prévus 

RdC : zones salle musculation, parloirs, petit quartier, 
bureau détention  

Réaménagement des locaux  

R+1 : local informatique et peinture, petit quartier Réaménagement des locaux  

Verrière Remplacement vitre 

Ces informations ont été collectées auprès de : Philippe BARBE (DISP) 

     par mail en date du 21.06.2019 ; 

     par téléphone en date du [xx/xx/2016] ; 

     sur site en date du [xx/xx/2016]. 
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2.3. Programme de repérage 

Équipements et ouvrages du bâti Concernés par les travaux 
Non concernés par les 

travaux
1  Toiture et étanchéité  X 
2  Façades  X 
3  Parois verticales intérieures et enduits X  
4  Plafonds et faux plafonds X  
5  Revêtements de sol et de murs X  
6  Conduits, canalisations et équipements X  
7  Ascenseurs et monte-charges  sans objet
8  Équipements divers X  
9  Installations industrielles  sans objet
10  Voies et réseaux divers  x 

Le repérage, objet du présent rapport, porte exclusivement sur les composants objet des rubriques ci-dessus et 
dont la liste est détaillée ci-dessous et en annexe 4. 

Tous les travaux effectués dans des locaux autres que ceux définis au paragraphe 2.1 et/ou de natures différentes 
 avant travaux.

 

3. Conditions de réalisation et méthodologie de repérage 

3.1. Méthodologie 

Dans le périmètre des travaux définis par le donneur  point 2.2
examen visuel des ouvrages en vue de rechercher puis de recenser et identifier les matériaux ou produits 

dant certaines périodes 
de leur fabrication) entrant dans le cadre de la présente mission et pouvant être sollicités directement ou 
indirectement lors des travaux envisagés. 

Le repérage des MPCA avant travaux a été effectué conformément à la Norme NFX 46-020 qui en définit le 
processus. 

3.1.1. Evaluation des risques 

- -94 tiret 2 du Code du travail et doit bénéficier 
des mesures de prévention définies aux articles R. 4412-97 à R. 4412-124 et R. 4412-144 à R. 4412-148 du code du 
travail. 

 suivant les dispositi rrêté du 23 février 2012. 

3.1.2. Prévention des risques 

directement ou par réalisation de sondages. 

 



MANEXI / Mission de repérage amiante avant travaux  

Réf. rapport : 42089-DISP-MA TULLE-13082019.DOCX Page 6 sur 56

Mode opératoire de sondage et/ou de prélèvement de matériaux :

Les prélèvemen
accompagnés ou en cas de présence de personnel du bâtiment : soit nous attendrons qu'il ait quitté la pièce, soit 
nous lui demanderons de sortir ou de s'éloigner du point de prélèvement pour les grands volumes tels que les 
parkings, avant d'effectuer les prélèvements/sondages. 

uits 
nte. 

aire analyser en 
laboratoire. 

Lors de c
le considérera amianté pour son analyse de risque. Dans ce cas, les différentes étapes du prélèvement sont les 
suivantes : 

- humidification de la surface d
fibres ; 

- 
el : marteau, ciseau à bois, cutter, etc. ; 

- double ensachage des échantillons ; 
-  

évacue les éventuels déchets résiduels. 

3.1.3. Présentation générale des investigations 

opérateur réalisera des prélèvements de matériaux pour 
analyse en laboratoire agréé. 

Pour cela, la majorité des sondages et prélèvements 
s :  

- soulèvement des dalles de faux-plafond ; 
- dépose/repose de trappes de visite ; 
- sondages sous revêtements de sol collés ; 
-  ; 
- etc. 

Ces interventions, dont la gêne est limitée voire nulle, sont réalisées avec des outillages manuels (lampe torche, 
massette, tournevis, etc.) et ne génèrent pas de déchets. Quand bien même, un nettoyage systématique est réalisé 
après intervention. Dans le cas de prélèvements, ils sont réalisés selon le mode opératoire décrit au § 3.1.2.

Lors de la réalisation de ces sondages, les opérateurs sont en tenue de ville. Les EPI prévus sont principalement des 
gants, casquette coquée, demi-
des plénums par nature poussiéreux. Après utilisation, ces masques sont évacués dans des sacs étanches. 

Si, lors des opérations de repérage, le technicien rencontre un matériau dont le sondage risque de libérer des fibres 
et il sera proposé un mode opératoire spécifique puis 

 

Les repérages se sont effectués en horaires normaux : 9h  18h : ensemble des locaux  
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3.1.5. Détail des phases

 

1 phase unique  

2 phases 

Dans ce cas, ce rapport concerne la :  Phase 1  Phase 2 

-dessous sont réalisés dans le même temps 

PHASE 1 : 

sans travaux 
destructifs. 

Lors de cette phase le r
prélèvements de matériaux sans travaux destructifs, comme par exemple : 

X Sondages des sols 
X Sondages des colles de faïence 
X Sondages de plénum (mastic sur  
X Sondages des cloisons 

Tous les sondages seront réalisés avec un outillage manuel type ciseau à bois, tournevis ou massette. 

PHASE 2 : 

Le cas échéant, elle sera réalisée à la libération des locaux, au plus tard au début des travaux. 

Cette phase comprendra la réalisation des sondages n'ayant pas pu être réalisés lors de la phase 1 et/ou des 
investigations approfondies nécessitant l'intervention d'entreprises ou d'outillages spécialisés. Exemple 

 : 

 Création de trappe de visite pour sondage plénum 
 

A l'issue de la 1ère phase, ces investigations approfondies sont définies et listées dans le pré-rapport (nombre, 
localisation  voir rapport et plans), hormis celles qui doivent être définies avec des entreprises spécialisées (ex : 
démontages éléments menuiseries en façade dont la faisabilité est à étudier avec le façadier, etc.). 

Certaines parties d'ouvrages pourront ne pas être accessibles avant que les opérations de déconstruction ne 
commencent. L'opérateur de repérage émettra les réserves correspondantes et préconisera les investigations 
complémentaires qui devront être réalisées entre les différentes étapes de la démolition. 

3.2. Avertissements 

La recherche des MPCA est réalisée par inspections visuelles, sondages et prélèvements le cas échant selon une 
méthode  X 46-020 : elle ne peut 
cependant être exhaustive. 
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Certains MPCA peuvent être présents de façon aléatoire et par là, ne pas être mis en évidence par la méthode de 
recherche retenue : détermination de zones homogènes, fréquences des sondages et prélèvements définies par la 
Norme AFNOR NF X 46-020 à l'intérieur des zones homogènes. 

Il n'est ainsi que le 
 inspections et contrôles, etc. 

Le repérage objet du présent rapport porte exclusivement sur les composants objet des rubriques ci-dessus et dont 
la liste est détaillée en annexe 4. 

Toute démolition et/ou travaux dans des bâtiments et locaux autres que ceux définis au paragraphe 2.1 et/ou de 

spécifique avant démolition ou avant travaux. 

Le présent rapport ne peut être utilisé que dans les limites des travaux décrits au paragraphe 2.2. 

4. Conditions de réalisation du repérage 

4.1. Locaux visités 

Index 
balise 
plan 

Etage 
concerné Nom du local Descriptif des 

sols 
Descriptif des 

murs 
Descriptif des 

plafonds 
Descriptif des 
faux-plafonds

2 RdC.pdf salle 
musculation  

dalle de sol 
PVC 60x60 

autocollante 
pierre  béton peint  

7 RdC.pdf zone parloirs  carrelage  béton  béton  

12 RdC.pdf cellules petit 
quartier  carrelage  béton  plâtre lissé sur 

béton  

20 R+1.pdf 
local 

informatique 
et peinture  

carrelage  béton  plâtre lissé sur 
béton  

dalle de faux 
plafond 

Armstrong 
(Local 

informatique) 

29 RdC.pdf zone bureau 
détention  carrelage  béton  béton peint  
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4.2. Documents remis par le  

Plans existants Oui 

Dossiers de construction initiale  OUI  NON Voir liste ci-après

Rapports de repérages des MPCA antérieurs Oui Voir liste ci-après
Date du permis de construire  

(à défaut date de construction) Début XXème siècle 

Documents remis : 

 Plan des zones concernées : plan état des lieux projet unité de soin, phase DIAG , mai 2019 
 

Anciens rapports de repérage communiqués : 

Références 
Date du 
rapport 

Nom de la société et 
opérateur de repérage 

Objet du repérage Principales conclusions 

36939 / TULLE 
 

30.11.2016 
MANEXI 

Cédric GOGIBUS 
des matériaux et produits contenant 

Technique Amiante (DTA) 

Pas de MPCA détecté 
dans les zones 

concernées par les 
travaux

28924 30.11.2016 
MANEXI 

Cédric GOGIBUS 
Fiche récapitulative du DTA 

 

4.3. Ecart par rapport à la norme et au code de la santé publique 

Tous les documents ou informations, nécessaires à l'opérateur de repérage pour lui permettre de réaliser sa mission 
dans de bonnes conditions, ont été transmis par le donneur d'ordre : 

OUI 

NON (si non voir liste ci-après) 

Documents non remis : 

 Sans objet 
 

 :     OUI  NON 

Repérage réalisé après enlèvement des mobiliers :       OUI  NON 
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5. Planche(s) de repérage
Les plans ou croquis indiquent : 

  la situation et dénomination des matériaux et  ; 
  la localisation des prélèvements effectués ; 
  la localisation des zones éventuellement non visitées (local, composant, partie de composant, etc.).

 

Nombre de planche(s) : 3 (cf. annexe 1). 

 

6. Résultats détaillés du repérage 
Voir annexe 2. 

7. Annexes 
 Annexe 1  planches de repérage : 1 page de garde + 3 planche(s) ; 
 Annexe 2  résultats détaillés des prélèvements : 1 page de garde + 9 page(s) ; 
 Annexe 3  rapport(s  : 1 page de garde + 19 page(s) ;
 Annexe 4  annexe 1 6 juillet 2019 : 1 page de garde + 6 pages ; 
 Annexe 5   : 1 page de garde + 2 pages. 

  


